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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23/05/2024 dans l'établissement SOVAL -
TORTUGA  -  LA  VALLEE  DES  TORTUES implanté  35  MAS  DEL  CA  66690  Sorède. Cette
partie = Contexte  et  constats ? est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOVAL - TORTUGA - LA VALLEE DES TORTUES
• 35 MAS DEL CA 66690 Sorède
• Code AIOT : 0100002985
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Le parc animalier La vallée des tortues est autorisé par les arrêtés préfectoraux du 17/04/2020 et du
25/08/2023 à exploiter les installations pour l'entretien et la présentation au public d'animaux de la
faune sauvage captive sur la commune de Sorède .

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• = Faits sans suite administrative ? ; 
• = Faits avec suites administratives ? : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  = Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète ? :  dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
organisation
générale des

établissements

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 2

Sans objet

2
organisation
générale des

établissements

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 4

Sans objet

3
prévention des

accidents
Arrêté Ministériel du 25/03/2004,

article 7
Sans objet

4
prévention des

accidents
Arrêté Ministériel du 25/03/2005,

article 7
Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

5
prévention des

risques
d'incendie

Arrêté Préfectoral du 17/04/2000,
article 5.2.1

Sans objet

6

installations
d'hébergement

et de
présentation au

public des
animaux

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 38

Sans objet

7

Introduction de
nouvelles
espèces
animales

AP Complémentaire du 25/08/2023,
article 3

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitation du parc animalier répond aux precriptions des arrêtés préfectoraux auxquels il  est
soumis .
 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : organisation générale des établissements
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 2

Thème(s) : Élevage, limites des établissements

Prescription contrôlée : 

Les limites des établissements sont matérialisées par une enceinte extérieure, différente des en-
clos,  faisant  obstacle  au  passage  des  personnes  et  des  animaux  et  dont  les  caractéristiques
doivent permettre de prévenir les perturbations causées aux animaux par des personnes se trou-
vant à l'extérieur de l'établissement et garantir la sécurité des personnes.
La hauteur de cette enceinte est au minimum de 1,80 mètre.

Constats : 

La clôture de la partie basse du parc a été réhabilitée . Les abords avec la rivière "le Tassio" ont été
nettoyés . La périmétrale a été changée et renforcée . La hauteur du grillage est supérieure à 1,80
m , un double grillage est posé en partie basse afin de limiter le passage de nuisibles et/ou préda-
teurs . En partie haute, un retour grillagé est apposé .

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : organisation générale des établissements
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 4

Thème(s) : Élevage, elevage

Prescription contrôlée : 

Sans préjudice des responsabilités exercées par les autres personnels, les titulaires du certificat de
capacité prévu à l'article L. 413-2 du code de l'environnement exercent une surveillance perma-
nente de l'établissement dans lequel ils sont affectés aux fins de mettre en œuvre et contrôler les
dispositions prises en application de l'article L. 413-3 du code de l'environnement.
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Cette surveillance requiert l'occupation du poste à temps complet au sein de l'établissement, les
absences des titulaires de certificat de capacité devant être limitées aux périodes légales de repos
et de congé, aux périodes nécessaires à leur formation ainsi qu'aux déplacements à caractère pro-
fessionnel.

Constats : 

Présence d'au moins un capacitaire sur le site quotidiennement.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 7

Thème(s) : Risques accidentels, risques accidentels

Prescription contrôlée : 

Les établissements sont tenus de prévoir la présence permanente d'au moins un membre de leur
personnel ayant reçu une formation de secouriste.
Ils doivent disposer d'un local installé en poste de secours équipé de façon à pouvoir dispenser les
premiers soins.
Un réseau de communication intérieur est mis en place et relié en permanence au personnel char-
gé de la sécurité.

Constats : 

Le personnel du parc a été formé, en 2024, aux gestes de premiers secours .
Un registre des accidents et du maintien de la formation est mis en place.
Une zone est dédiée à dispenser les premiers soins .

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2005, article 7

Thème(s) : Risques accidentels, risques accidentels

Prescription contrôlée : 

L'exploitant établit un plan de secours

Constats : 

Le plan de secours est bien composé des éléments suivants :
- des moyens et des procédures à mettre en œuvre ainsi que les missions et responsabilités des
personnes travaillant dans l'établissement ;
- des consignes à suivre pour les personnels ;
- les issues devant être empruntées pour quitter l'établissement sont bien identifiées tout au long
du parcours  ;
- les conditions d'alerte des services médicaux ou de secours ou de toute autre personne exté-
rieure dont le concours est nécessaire. 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : prévention des risques d'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/04/2000, article 5.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, risques accidentels
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Prescription contrôlée : 

Toutes  dispositions  doivent  être  prises  pour  éviter  les  risques  d'incendie  et  d'explosion.  Les
moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec
un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci.
Des matériels de protection et d'intervention individuels adaptés aux risques présentés par les ins-
tallations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du
lieu d'utilisation.

Constats : 

Le contrôle des extincteurs , installés dans les locaux , est annuel et a été effectué par un presta-
taire le 16/05/2024.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : installations d'hébergement et de présentation au public des animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 38

Thème(s) : Élevage, elevage

Prescription contrôlée : 

Dans les conditions normales de visite, le public ne doit pas pouvoir se pencher au-dessus des bar-
rières et des autres dispositifs de séparation d'une façon qui présente un danger.
Des dispositifs suffisants empêchent le public d'avoir accès aux fossés servant à délimiter les lieux
où sont hébergés les animaux.
Les passages empruntés par le public et situés au-dessus des lieux où sont hébergés les animaux
garantissent la sécurité du public, en assurant notamment le respect des distances de sécurité par
rapport aux animaux, visées à l'article 36 (Dans des conditions normales de visite, la mise en place
de barrières ou de tout autre moyen empêche le franchissement de cet espace par le public. L'ef-
ficacité des dispositifs utilisés à cette fin doit être proportionnelle au niveau de dangerosité des
animaux.) du présent arrêté.
Le public ne doit pas avoir accès aux clôtures électriques.

Constats : 

L'enclos et le bassin des tortues alligators ont été totalement réaménagés . Le circuit de visite per-
met de traverser l'enclos sur un pont au dessus du bassin . Les aménagements mis en oeuvre per-
mettent de garantir la sécurité du public et des animaux .

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Introduction de nouvelles espèces animales
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 25/08/2023, article 3

Thème(s) : Élevage, elevage

Prescription contrôlée : 

Liste  des espèces  détenues au sein du parc ,  article 3 de l'arrêté préfectoral  complémentaire
PREF/DCL/BCLUE 2023237-0002 du 25 août 2023 .

Constats : 

L'arrêté préfectoral complémentaire PREF/DCL/BCLUE 2023237-0002 du 25 août 2023 encadre la
modification de la liste des espèces détenues dans le parc . 
Sur les 9 espèces de reptiles et 1 espèce d'amphibien sollicitées , les varrans émeraudes et les tor-
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tues crèpes ont été introduits au sein du parc . Les conditions de détention répondent au descrip-
tif déposé dans le dossier de demande .

Type de suites proposées : Sans suite
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